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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-4905

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 25-4905

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-106820
15/01/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Chambre de commerce et d'industrie de Nouvelle-AquitaineNom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

130022494N° National d'identification : 
BordeauxVille : 

33000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACCORD-CADRE DE PRESTATIONS DE TRAITEURS POUR LE COMPTE DE LA Intitulé du marché : 
CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE NOUVELLE-AQUITAINE

ServicesType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
En l'absence de candidature répondant aux exigences du lot 1 réservé à des structures de type ESAT, 
le lot 1 est déclaré infructueux. Le lot 2 ayant pour objet des prestations de petits-déjeuners/collations 
est attribué à Class'croute SAS Tango Mike. Le lot 3 ayant pour objet des prestations de buffet repas / 
petits-déjeuners / cocktails est un lot multi-attributaires à marchés subséquents. Il a été attribué à trois 
opérateurs qui seront remis en concurrence lors de la survenance des besoins de la CCI : - Maison 
Dulou SARL Traiteur d'Aquitaine - SAS Lakshmi1 - Class'croute SAS Tango Mike

15/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-4905
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